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CREATION DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE REGIONALE DE L’ARCTIQUE(CHRA) 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 Le Comité de direction souhaite vous informer que la Commission hydrographique régionale de 
l’Arctique (CHRA) a été créée le 6 octobre 2010, lors d’une réunion qui s’est déroulée du 4 au 6 octobre à 
Ottawa, Canada. La réunion inaugurale de la Commission a été accueillie par le Service hydrographique 
canadien. Des représentants des cinq Etats riverains de la région Arctique, le Canada, le Danemark, la 
Norvège, la Fédération de Russie et les USA, ont participé à la réunion et ont signé ses statuts lors d’une 
cérémonie spéciale, et sont ainsi devenus membres de la Commission. 
 
2 La création de la CHRA permet de couvrir une partie importante  du monde qui n’était 
auparavant pas couverte par une Commission hydrographique régionale. La Commission contribuera 
grandement à la coordination du soutien hydrographique, cartographique et de navigation dans une 
région du monde à la fois très importante et sensible sous l’angle de l’environnement.  
 
3 Le Dr Savithri NARAYANAN, hydrographe fédéral du Canada, a été élue première présidente de 
la CHRA . Le Comité de direction souhaite au président et aux membres de la CHRA le plein succès dans 
leurs importants travaux et notamment pour leur contribution future à la sécurité de la navigation et à la 
protection de l’environnement marin.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération 
 
 

Pour le Comité de direction, 

 
Vice-amiral Alexandros MARATOS 

Président 


